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TVA internationale – Union européenne 
 

08.30 – 09.00  

Accueil avec café et croissants 

 

Matin 

 

• Assujettissement 
• Obligations déclaratives 
• Livraisons de biens et prestations de services 

 
Pause 

 

• Qualification du chiffre d‘affaires 
• Taux TVA applicables 
• Déduction de l‘impôt préalable 

 
12.00 – 13.00 

Repas 

 

Après-midi 

 

• Acquisition de prestations de services en provenance de l'étranger («reverse charge») 
• Opérations transfrontalières 
• Opérations en chaîne 

 

Pause 

 

• Stocks en consignation 
• Ventes à distance 
• Services électroniques 
• Demande de remboursement TVA 

 

16.30 

fin du séminaire 

 

L’organisateur se réserve le droit de modifier le programme en cas de nécessité. 


